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Regeste

Regeste Handelsregister; Art. 934 Abs. 1 OR, 52f. HRegV. Eintragungspflicht eines Arztes,
der eine Klinik betreibt. Unterscheidung zwischen einem solchen Betrieb und der
Ausübung eines freien Berufes.

Regeste Registre du commerce; art. 934 al. 1 CO. 52 ss. ORC. Assujettissement à
l'inscription d'un médecin qui exploite une permanence médicale. Distinction entre une telle
exploitation et l'exercice d'une profession liberale.

Regesto Registro di commercio; art. 934 cpv. 1 CO, 52 ss. ORC. Assoggettamento
all'obbligo d'iscrizione di un medico che esercisce un servizio permanente di assistenza
medica. Distinzione tra una siffatta impresa e l'esercizio di una professione liberale.

Erwägungen

E. 1
Selon les art. 934 al. 1 CO et 52 al. 1 ORC, l'inscription au registre du commerce est
obligatoire pour celui qui fait le commerce, exploite une fabrique ou exerce en la forme
commerciale quelque autre industrie. Est réputée entreprise toute activité économique
indépendante exercée en vue d'un revenu régulier (art. 52 al. 3 ORC). D'autre part, on
entend par entreprises exerçant une autre industrie en la forme commerciale celles qui, sans
être des entreprises commerciales ou industrielles, doivent cependant être exploitées
commercialement et tenir une comptabilité régulière, en raison de leur nature et de leur
importance (art. 53 litt. C ORC). Ces entreprises BGE 100 Ib 345 S. 347 ne sont tenues à
l'inscription que si elles atteignent une recette brute annuelle de 100 000 fr. (art. 54 ORC).
Dans l'arrêt RO 63 I 192, le Tribunal fédéral considère que l'activité de l'ingénieur
consistant à établir les plans et les calculs pour toute sorte de constructions ainsi qu'à diriger
et à surveiller les travaux est une profession libérale, qui "dans la pratique ... est en règle
générale dispensée d'emblée de l'inscription". Ce principe est réaffirmé dans l'arrêt RO 70 I
108 consid. 2: la profession libérale n'est pas comme telle ("an sich") assujettie à
l'inscription; ce qui est déterminant, c'est le mode d'exploitation ainsi que son ampleur; si
l'activité apparaît comme celle d'une entreprise exploitée en la forme commerciale,
l'inscription est obligatoire. Enfin, l'arrêt RO 97 I 170 rappelle que "les professions libérales
ne donnent en principe pas lieu à l'inscription obligatoire au registre du commerce, mais
pour autant seulement qu'elles ne sont pas liées à une activité commerciale".

E. 2
Le recourant exerce une activité indépendante en vue d'un revenu régulier. Il est admis,
implicitement, que sa recette brute annuelle atteint 100 000 fr. Dans son mémoire de
recours à l'autorité cantonale de surveillance du 14 mars 1974, le recourant reconnaît que la
Permanence de Cornavin occupe, outre lui-même, neuf personnes en tout, dont six



constituent le personnel médical et trois le personnel administratif. La fiche de contrôle de
l'Institut cantonal d'hygiène concernant ladite permanence énumère cependant, pour mars
1974, à part le recourant, un personnel médical comprenant neuf personnes (trois médecins
assistants, un radiologue, trois infirmières, deux aides médicales). A l'évidence, la présence
d'un personnel aussi nombreux exige une organisation et un mode d'exploitation
complètement différents de ceux d'un simple cabinet de consultation, où le médecin
travaille seul, avec la collaboration d'une employée. D'autre part, à la différence d'un
médecin exerçant sa profession en la forme libérale et traditionnelle, une permanence doit
fonctionner d'une manière ininterrompue 24 heures par jour et tous les jours de l'année (à
Genève en vertu de l'art. 10 A al. 2 lettre a du règlement d'exécution de la loi sur l'exercice
des professions médicales et auxiliaires). Enfin, elle est connue essentiellement sous une
enseigne et non pas sous le nom d'un médecin, et la personnalité du praticien ne joue BGE
100 Ib 345 S. 348 pas le même rôle que dans le cas d'un simple cabinet de consultation.
Sans doute le recourant prétend-il que, pour la population genevoise, la désignation
"Permanence" ne s'applique en réalité qu'à son cabinet à lui (le cabinet du docteur Steiner)
et que la majeure partie de la clientèle est ainsi formée par des anciens patients; sa
renommée aurait depuis bien longtemps franchi la frontière cantonale et la clientèle
désirerait avant tout être examinée et soignée par le docteur Steiner et ses assistants, allant
même jusqu'à ignorer l'appellation "Permanence de Cornavin" pour ne retenir que
"Permanence du docteur Steiner", ce qui prouverait l'existence d'un lien personnel étroit
entre lui-même ou ses assistants et les patients. Le recourant ne fournit toutefois aucune
preuve à l'appui de ces allégations. On peut admettre avec lui que, lorsqu'un patient a été
examiné par l'un des médecins de la Permanence, c'est avec ce même médecin qu'il reprend
rendez-vous si un nouvel examen, un contrôle ou un traitement sont encore nécessaires. Il
n'en demeure pas moins que le patient qui se rend la première fois à la Permanence ou qui y
retourne, après un traitement terminé, n'a guère le choix du médecin.

E. 3
L'autorité cantonale fait état d'autres éléments à l'appui de la distinction entre l'exploitation
d'une permanence telle que celle du recourant et l'exercice d'une profession libérale. Ainsi
le fait que les permanences médicales font l'objet d'une réglementation spéciale de la part de
l'autorité administrative chargée de la police sanitaire; que le recourant fait paraître des
annonces dans les journaux, indiquant uniquement l'enseigne de son établissement, alors
que cette forme de publicité est interdite aux médecins exerçant leur profession en la forme
libérale; enfin, qu'un médecin exploitant un cabinet médical n'exerce pas son activité avec
la collaboration de médecins ou d'assistants salariés. Bien qu'il ne soit pas nécessaire
d'examiner la portée de ces éléments pour juger de l'assujettissement à l'inscription au
registre du commerce, il y a néanmoins lieu de relever que le fait de s'entourer de quelques
collaborateurs, dans un domaine où la spécialisation toujours plus poussée oblige à recourir
aux méthodes du travail en équipe, ne saurait sans autre être invoqué pour justifier
l'obligation de s'inscrire. Tel n'est toutefois pas le cas du recourant, qui ne collabore pas
BGE 100 Ib 345 S. 349 avec des spécialistes, responsables chacun d'un domaine déterminé,
mais qui engage de jeunes assistants salariés.

E. 4
Les éléments décisifs en l'espèce sont, d'une part, le mode d'exploitation, l'ampleur et
l'organisation propres à une permanence comme celle du recourant, qui imposent en
principe une activité exercée "en la forme commerciale" et la tenue d'une comptabilité



régulière. D'autre part, l'anonymat qui caractérise généralement la désignation d'une telle
permanence et les restrictions que le patient doit subir dans le choix du médecin traitant,
ainsi que l'obligation de fonctionner d'une manière ininterrompue 24 heures par jour et tous
les jours de l'année, sont incompatibles avec la notion de profession exercée en la forme
libérale. Compte tenu de ces éléments, on ne saurait étendre à l'activité du recourant la
pratique - de caractère exceptionnel - des autorités du registre du commerce, approuvée par
la jurisprudence, selon laquelle l'exercice d'une profession libérale ne constitue en principe
pas une entreprise exploitée en la forme commerciale et n'entraîne dès lors pas l'obligation
de s'inscrire au registre. Bien que cette activité garde pour but principal d'apporter des soins
aux patients selon des critères scientifiques, l'aspect commercial de l'entreprise du recourant
est manifeste (cf. aussi l'arrêt du Conseil fédéral cité par STAMPA, Sammlung von
Entscheiden in Handelsregistersachen, no 96). Le critère que le recourant lui-même dégage
de la jurisprudence du Tribunal fédéral, à savoir que l'obligation de se faire inscrire subsiste
à la charge de celui qui donne à l'exercice d'une profession libérale une importance
économique et commerciale beaucoup plus grande que celle que l'on rencontre usuellement
chez d'autres personnes pratiquant la même profession, lui est précisément applicable. Le
recourant prétend à tort que, depuis l'arrêt RO 70 I 106, la jurisprudence aurait subi une
évolution dans le sens qu'il préconise. L'arrêt dont il se réclame (RO 97 I 417 ss.) se réfère à
la notion de production originaire et concerne le cas d'un maraîcher dont l'activité se
rapprochait plus de l'agriculture que d'une autre entreprise exploitée en la forme
commerciale au sens de l'art. 53 litt. C ORC. Dispositiv
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